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La fin des listes noires
Jean-Pierre Raffarin a signé la circulaire quatre jours avant de quitter Matignon. Elle met officiellement fin à la
fameuse liste noire des 172 sectes annexée en 1995 dans un rapport d'une commission d'enquête parlementaire. Une
liste fondée sur dix critères empruntés en partie aux Renseignements généraux et qui était décriée aussi bien par les
sectes que par les antisectes.

Au premier rang desquels le député Alain Vivien, qui exigeait l'abrogation de cette liste au motif que certains
critères étaient «des plus malheureux».

 
Même réticence du côté de la justice. Chaque fois que l'administration s'opposait à un mouvement sous prétexte
qu'il était épinglé sur la liste, les tribunaux renvoyaient l'Etat dans les cordes. Pour les juges, le fait d'apparaître
dans l'annexe du rapport parlementaire ne pouvait en aucun cas constituer une preuve d'appartenance sectaire.
 
 
«Au moment de sa publication, c'était déjà une liste obsolète, explique Gilles Bottine, secrétaire général de la
Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires (Miviludes). L'Ordre du Temple
solaire, dont seize adeptes se sont suicidés l'année même de la sortie du rapport, n'y figurait pas.» Ajoutez-y qu'en
dix ans de nouvelles sectes ont vu le jour, que d'autres ont disparu ou changé de nom.
 
 
Plutôt que de se lancer dans le périlleux recensement de tous les mouvements sectaires, la circulaire adressée aux
préfets préconise de concentrer les efforts sur les plus dangereux. Notamment les «petites structures mouvantes»,
«moins aisément identifiables» et qui recrutent sur Internet. C'était le cas de Néo-Phare, un groupuscule
apocalyptique dont trois membres ont tenté de se suicider après que le gourou leur eut annoncé la fin du monde en
février 2002.
 
 
Pour repérer ces micro-sectes imprévisibles, la Miviludes a mis en place l'année dernière, dans tous les
départements, des cellules de vigilance placées sous l'autorité des préfets. Un dispositif qui renforce la centaine de
policiers des RG spécialisés dans le sujet.


